
Rue de la Ville Malo 
 

1ere Phase : 
 

Sens : centre-ville en direction de Plourhan 
Date : du 10 janvier au 04 février 2022 
Vitesse Moyenne : 29,14km/h 
Vitesse Maximale : 74km/h 
Nombre de véhicule : 9322  
 

 
 

2ème Phase : 
 
Sens : Plourhan en direction du centre-ville 
Date : du 04 février au 14 juin 2022 
Vitesse Moyenne : 39,94 km/h 
Vitesse Maximale : 108 km/h 
Nombre de véhicule : 38298 

 

 


